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Direction de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie 
Parcours des Personnes Agées

Nantes, le 08/08/2022

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la 
Loire

à

Mesdames les Présidentes 
et Messieurs les Présidents 
d'associations gestionnaires,

Mesdames les Directrices et 
Messieurs les Directeurs 
d'Etablissements et 
Services médico-sociaux,

RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2022 
Etablissements et services médico-sociaux accompagnant 
des personnes âgées et financés par l'Assurance Maladie

Priorités 2022 :
S La poursuite et l'amplification du Ségur de la Santé,
S Un engagement fort en faveur de la politique du Grand âge visant à accompagner la 

transformation des EHPAD vers davantage de médicalisation,
S La poursuite de la politique du Grand Age menée depuis 2017 avec un axe fort dédié au Bien 

vieillir à domicile.

Le présent Rapport d'Orientations Budgétaires (ROB) a vocation à présenter les priorités d'actions 
définies au niveau national et à en préciser la déclinaison régionale pour 2022, en cohérence avec les 
orientations stratégiques du Projet Régional de Santé (PRS) de PARS Pays de la Loire 2018-2022. Ces 
orientations budgétaires s'appliquent à l'ensemble des établissements et services médico- sociaux 
financés, au moins en partie, par l'assurance- maladie et accompagnant des personnes âgées de la région 
des Pays de la Loire.

Il s'appuie sur :

• La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022

• L'instruction DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 
orientations de l'exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services

-, médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées



La publication au JO du 12 juin 2022 de la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie relative aux dotations régionales limitatives et à la 
moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022

Le ROB 2022 va plus particulièrement développer les mesures pour lesquelles les financements sont 
attribués en lère partie de campagne (juillet). Certaines actions nécessitent en effet un temps de travail 
et de réflexion complémentaire afin que puissent être déterminées leurs modalités d'attribution, qui 
seront donc présentées ultérieurement.

Afin de donner de la lisibilité à l'ensemble des acteurs sur la période de délégation des crédits qui leur 
seront attribués, voici un tableau de synthèse des crédits en fonction de leur période de délégation :

Synthèse des crédits en fonction de leur période de délégation 
en lère (CB1) ou 2nde (CB2) phase de campagne

CB 1 CB 2
Actualisation \

Convergence tarifaire / Résorption écart au plafond
v Compensation convergence négative (CNR) Y J
/^Financements complémentaires CPOM (CNR) “T”

Financements complémentaires Prévention (CNR) Y 7
Installation / redéploiement de places S 7
IDE de nuit S 7

VOuverture tarif global S )
/Ségur Extension CTI SSIAD “7"

Revalorisation BAD 7
Ségur Extension CTI RA / AJA 7
Ségur Extension CTI Médecin 7
Ségur Attractivité 7
Revalorisation Catégorie C et aides soignantes 7
PGA publique et privée 7

VSégur Intéressement 7 )
/Hébergement temporaire en sortie d'hospitalisation “7^

Centre ressources territorial (CRT) 7
Taux encadrement 7
Stratégie agir aidants dont complément répit 7
Psychologues en SSIAD 7 V
Coordination service y/

\Financernents complémentaires QVT (CNR) y/ )



I. DOTATION REGIONALE LIMITATIVE (DRU 2022

La campagne budgétaire a débuté le 12 juin 2022 par la publication de l'arrêté de dotation régionale 
limitative. La dotation régionale limitative pour 2022 se décompose de la façon suivante :

Tableau répartition de la DRL pour 2022

National Montant PDL Part PDL
Base dotation reconductible 2021 13 661 816 277 € 922 128 470 € 6,75%
Crédits d'actualisation (+0,47 %) 46 068 595 € 3 170 734 € 6,88%
Résorption écarts au plafond 99 472 894 € 4 524 772 € 4,55%
Fongibilité -1 959 986 € 0 € -
CP 2022 issus prév.instal. 11 596 837 € 704 779 € 6,08%
SEGUR - Attractivité 92 064 790 € 5 693 950 € 6,18%
SEGUR - CTI Extension non rattachés 56 186 707 € 3988418 € 7,10%
SEGUR - CTI Extension AJ/RA 7 000 000 € 453 726 € 6,48%
SEGUR - Médecins 23 250 000 € 1 791 425 € 7,71%
SEGUR - Intéressement 41 440 283 € 2 449 346 € 5,91%
Revalorisation catégories C et aides soignantes 23 573 441 € 1 494 618 € 6,34%
Revalorisation BAD (AV43) 48 699 785 € 1 610 796 € 3,31%
Rattrapage Outre mer Corse 2 961 579 € 0 € -
PGA publique et privée 31 000 000 € 2 528 936 € 8,16%
Complément Répit 9 000 000 € 458 306 € 5,09%
Hébergement temporaire en sortie d'hospitalisation 24 000 000 € 1 240 397 € 5,17%
Centre ressources territorial - CRT 20 000 000 € 1 062 448 € 5,31%
Coordination services 6 000 000 € 328 518 € 5,48%
Taux encadrement 52 200 000 € 3 558 533 € 6,82%
Psychologues en SSIAD 5 000 000 € 268 199 € 5,36%
CNR - Permanents syndicaux 410 142€ 25 606 € 6,24%

Total DRL 2022 14 259 781 344 € 957 481 977 € 6,71%

II. ORIENTATIONS DE LA CAMPAGNE 2022 CONCERNANT LA TARIFICATION DES ESMS
LIGERIENS

1. Les modalités générales de fixation du budget de reconduction 2022

3 170 734 € ont été alloués à l’ARS Pays de la Loire pour l'actualisation des établissements et services 
existants (contre 7 M€ en 2021) sur la base du calcul suivant :
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o Une progression salariale moyenne de 0,53 %
o Une progression nulle s'agissant de l'effet prix sur les autres dépenses 
o Soit un taux d'évolution fixé à 0,47%

Cette année, compte tenu du niveau du taux d'actualisation en comparaison des autres années (1,07% en 
2021), l'ARS Pays de la Loire a décidé d'appliquer le taux d'actualisation national à l'ensemble des ESMS, 
à l'exception des EHPAD au plafond et des EHPAD en convergence négative conformément à la 
réglementation. Le taux d'actualisation sera donc appliqué sans aucune réfaction : ni minoration des 
forfaits soin des EHPAD en sous- occupation, ni modulation du taux d'actualisation des autres structures.

2. Les modalités de calcul du forfait global de soins des EHPAD

Le forfait global de soins défini à l'article R. 314-159 du CASE comprend:

o Le forfait reposant sur l'équation tarifaire GMPS pour les places d'hébergement permanent 
o Le cas échéant, les crédits dédiés aux modalités d'accueil spécifiques (AJ, HT, ESA...) et aux 

actions visant à améliorer l'accompagnement des personnes âgées dépendantes.

Le financement des prestations en soins relatives aux places d'hébergement permanent est calculé sur la 
base de l'équation tarifaire GMPS :

[GMP + (PMP * 2.59)] * capacités autorisées et financées * valeur du point.

L'instruction interministérielle du 12 avril 2022 fixe, pour les tarifs EHPAD, les taux de progression des 
dépenses reconductibles comme suit:

Tarif global avec PUI 13,10 €

Tarif global sans PUI 12,44 €

Tarif partiel avec PUI 11,16 €

Tarif partiel sans PUI 10,53 €

Le résultat de l'équation tarifaire GMPS prend en compte les derniers GMP et PMP validés au plus tard le 
31 juillet 2021, par un médecin désigné par le Président du Conseil départemental et un médecin désigné 
par le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, conformément à l'article 1.314- 
9 du CASE.

A ce titre, 4 524 772€ ont été alloués par la CNSA à l'ARS Pays de la Loire au titre de la résorption des 
écarts à la dotation plafond.

En 2022, la dotation soins des EHPAD est composée de :

o la base reconductible GMPS au 1er janvier 2022 intégrant, le cas échéant, les effets en année 
pleine des mesures nouvelles 2021,

o l'actualisation d'un taux de reconduction de 0,47% pour 2022, conditionnée à la situation de 
l'EHPAD par rapport à sa cible au 31/12/N (en-dessous ou au-dessus du plafond).

La convergence à la baisse obéit aux mêmes règles de calcul. Ainsi, si la base reconductible GMPS au 1er 
janvier 2022 est supérieure au tarif soins plafond, la dotation GMPS reconductible sera diminuée de l'écart 
constaté.
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L'octroi de moyens nouveaux, qu'il s'agisse des crédits d'actualisation des bases reconductibles ou de 
résorption des écarts, ne peut en aucun cas s'effectuer en dépassement des tarifs soins plafonds.

Le mécanisme de neutralisation de la convergence négative sur les tarifs soins et dépendance est 
maintenu en 2022 afin de garantir qu'aucun établissement ne voit ses ressources soins diminuer en 2022 
par rapport à 2017. Les crédits sont délégués en crédits non reconductibles aux EHPAD concernés au cours 
de la première phase de campagne après prise en compte des effets éventuels liés à des ouvertures de 
places ou à des financements de compensation alloués par les Départements. Les modalités d'attribution 
sont précisées dans l'annexe 2 de l'instruction relative aux orientations de l'exercice 2022 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux.

S'agissant du forfait soins, la somme des convergences réalisées au titre de 2018 à 2021 est intégralement 
compensée si elle est négative.

Ml. LES ORIENTATIONS DE LA CAMPAGNE 2022 CONCERNANT LES MESURES DE
REVALORISATION SALARIALE

La campagne budgétaire 2022 s'inscrit dans la continuité des mesures de revalorisation salariale liées au 
Ségur de la Santé de juillet 2020 puis aux accords signés en 2021 dans le cadre de la mission Laforcade. En 
2022, l'ARS se mobilise afin d'accompagner les établissements et services pour personnes âgées dans la 
mise en place des mesures du Ségur de la santé soit :

■ Le financement en année pleine des mesures de revalorisation salariale intervenues en 2021

En complément des crédits issus des instructions budgétaires 2021, seront délégués des crédits permettant 
le financement en année pleine des mesures de revalorisation intervenues en 2021 en faveur:

-des revalorisations salariales prévues pour les ESMS privés dans le cadre des accords Laforcade 
-de l'extension du Complément de Traitement Indiciaire (CTI) aux ESMS publics non rattachés à un 

établissement public de santé ou à un EHPAD public autonome
-de la mise en oeuvre des mesures de revalorisation des salariés de la Branche de l'Aide à Domicile 

(BAD) dans le cadre de l'agrément de l'avenant 43 de la BAD

■ Le financement des mesures issues des axes 2 et 3 du Ségur de la santé, incluant :

-Le financement des mesures de revalorisation des carrières du personnel soignant du secteur 
public, qui est également étendu aux ESMS privés en 2022 (dit Ségur attractivité)

-Le financement des mesures de revalorisation des agents de catégorie C et des aide- soignants de 
la fonction publique

-La poursuite du financement des dispositions de l'accord de la Fonction Publique Hospitalière (FPH) 
relatif à la mise en oeuvre des mesures sur la sécurisation des organisations et des environnements de 
travail initié en 2021 (dit Ségur intéressement).

■ L'extension du complément de traitement indiciaire (CTI) :

-aux médecins coordonnateurs en EHPAD suite à la conférence des métiers 2022 

-aux résidences-autonomie et aux accueils de jour suite au vote de l'article 42 de la LFSS
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Les autres mesures de revalorisation

-La Prime Grand Age (PGA) pour les agents de la fonction publique; avec un complément de dotation 
destiné à couvrir le manque de financements de certaines structures lié à une sous- estimation du taux de 
charges moyen en 2020

-La revalorisation issue de la recommandation patronale agréée par la Commission nationale 
d'agréments des conventions collectives nationales et accords collectifs de travail (CNA) du 18 novembre 
2021 (CCN 51), applicable aux adhérents de la FEHAP.

Les crédits de revalorisation seront alloués en 1ère phase de campagne budgétaire selon les modalités 
suivantes :

Mesure Montant
régional

Modalités d'affectation

Ségur
CTI Extension
ESMS non
rattachés

3 988 418 €
(crédits
pérennes)

La répartition des financements entre structures a été réalisée sur la base des 
ETP remontés dans le cadre des enquêtes estivales. Un complément de CNR 
pris sur la marge régionale a été accordé afin de couvrir les besoins remontés.

Ségur-
CTI Extension AJA 
/ RA

453 726 €
(crédits
pérennes)

L'ARS PDL a fait le choix de répartir l'enveloppe nationale sur la base des ETP 
remontés dans le cadre des enquêtes estivales multipliés par la valeur de 
référence fournie par la CNSA (FPT 4300C, privé à caractère commercial 
3400C et privé à but non lucratif 5600C).

Un forfait correspondant à 1,5 ETP a été alloué pour les AJA n'ayant pas 
répondu à l'enquête et à 1 ETP pour les RA.

Ségur - Médecin 1791 425 €
(crédits
pérennes)

Application de la consigne nationale de répartition entre EHPAD en fonction 
de la taille de chaque EHPAD et du temps de médecin afférent en application 
du décret n° 2011-1047 du 2 septembre 2011.

Ségur
Attractivité

5 693 950 €
(crédits
pérennes)

La répartition de l'enveloppe nationale au titre de l'année 2022 entre les ARS 
a été construite par la CNSA au regard des dotations soins pondérées par la 
présence (en %) des ETP éligibles par catégorie de structures (selon la 
nomenclature FINESS). Sur cette base, la CNSA a transmis un outil d'aide à la 
décision, permettant d'identifier les montants par ESMS.

Choix de l'ARS Pays de la Loire d'appliquer la méthode de calcul nationale.

Ségur
Intéressement

2 449 346 €
(crédits
pérennes)

Application de la consigne nationale de répartition entre EHPAD au poids de 
la dotation soins des ESMS concernés (FPH).

Revalorisation 
catégorie C et 
aides-soignantes

1494 618 €
(crédits
pérennes)

Application de la consigne nationale de répartition entre EHPAD au poids de 
la dotation soins des ESMS FPH/FPT concernés

Revalorisation
BAD (Av 43)

1610 796 €
(crédits
pérennes)

Extension en année pleine pour les ESMS relevant de l'avenant 43.

La répartition des financements entre structures a été réalisée sur la base des 
ETP remontés dans le cadre des enquêtes estivales au regard de l'enveloppe 
allouée par le national.



PGA publique et 
privée

1 341 219 €
(crédits
pérennes)

Application de la consigne nationale de répartition entre structures au poids 
de la dotation soins des EHPAD et au regard du poids des places d'AJ, HT, 
SSIAD et RA.

La répartition des financements entre structures adhérentes à la FEHAP a été 
réalisée en PDL au regard des forfaits soins et au poids des places d'AJ, HT, 
SSIAD et RA.

Revalorisation 
issue de la
recommandation 
patronale FEHAP

1 187 717 €
(crédits
pérennes)

Application de la consigne nationale de répartition entre structures au poids 
de la dotation soins des EHPAD et au regard du poids des places d'AJ, HT, 
SSIAD et RA.

Application uniquement aux adhérents de la FEHAP, seule signataire de la 
recommandation patronale soumise à validation de la commission 
d'agrément, en tenant compte de la liste de ses adhérents transmise par la 
FEHAP elle- même.

IV. LA POURSUITE DES ACTIONS DEJA ENGAGEES

Il s'agit :

du financement des installations et redéploiements de places des projets engagés avec 
l'accord de l'ARS sur les exercices antérieurs et s'installant courant 2022

de l'accompagnement de la contractualisation, à travers l'allocation de crédits non 
reconductibles en fonction des objectifs et des besoins définis lors de la négociation du CPOM

de la poursuite de l'accompagnement des expérimentations en cours des dispositifs 
d'astreintes infirmières de nuit mutualisées entre EHPAD et le financement à hauteur de 
40 000€ annuel de la mise en œuvre de nouveaux projets, l'accueil des demandes se faisant 
désormais en continu depuis 2020 en adressant les dossiers de demande de création de 
nouveaux dispositifs à ARS-PDL-DOSA-PPA@ars.sante.fr. L'ARS valide les projets conformes au 
cahier des charges régional au fil de l'eau afin de faciliter le déploiement du dispositif en région.

du financement d'actions de prévention à travers le lancement au printemps d'un appel à 
candidatures au profit du développement d'actions d'activité physique adaptée mutualisées 
entre structures et désormais ouvert aux SSIAD, mais également le financement de la SRAE 
déficiences sensorielles afin que des actions de sensibilisation puissent être développées dans 
les EHPAD.

Il est à noter l'absence de délégation de crédits en 2022 à destination de l'accompagnement du passage 
en tarif global des EHPAD, ce qui de fait ne permettra pas cette année d'accompagner de telle 
transformation, hormis un projet déjà validé antérieurement.
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V. LES PRIORITES D'ACTION 2022 EN TERME D'EVOLUTION DE L'OFFRE EN DECLINAISON DES
PRIORITES NATIONALES

Un certain nombre de mesures nouvelles sont attribuées afin d'accompagner la mise en oeuvre des 
priorités des politiques publiques nationales pour 2022. Ces mesures nécessitent la définition d'une 
stratégie d'actions en région et la réalisation de travaux préparatoires complémentaires et ne feront donc 
l'objet d'une délégation des financements qu'en 2ème partie de campagne budgétaire.

1. Le déploiement de l'Hébergement Temporaire en Sortie d'Hospitalisation (HTSH)

Ce dispositif expérimental de solvabilisation vise à réduire au niveau du forfait hospitalier (20€) le coût 
journalier de l'hébergement temporaire pour une personne âgée sortant des urgences ou d'une 
hospitalisation et ne relevant plus de soins médicaux hospitalier, pendant une durée maximale de 30 jours, 
avant la réintégration à son domicile dans un cadre sécurisé ou son orientation vers une nouvelle structure 
d'accueil adaptée à son état, via le versement d'une subvention par l'ARS à l'EHPAD de *50 
€max/jour/Personne.

En 2022, ce financement, auparavant octroyé via le FIR intègre l'ONDAM avec une enveloppe de
I 240 397 € pour l'ARS Pays de la Loire.

Afin de répondre aux tensions hospitalières, le dispositif HTSH dit « de crise » avec un assouplissement des 
conditions permettant, à titre exceptionnel, l'accueil, sur des places d'hébergement temporaire comme 
sur des places d'hébergement permanent, avec une possibilité de prolongation exceptionnelle jusqu'à 90 
jours, est prolongé jusqu'au 31 décembre 2022.

II concerne l'ensemble des EHPAD déjà engagés au titre des 2 formules de dispositif (initial et de crise) 
souhaitant poursuivre leur engagement, mais également d'éventuels nouveaux porteurs qui sont appelés 
à se faire connaître auprès de la Délégation Territoriale de leur département. Une convention sera signée 
avec eux, avec l'engagement de remonter un certain nombre de données à l'Agence.

Des travaux afin de revoir la stratégie régionale de déploiement de ce dispositif seront engagés à l'automne 
2022 en vue de la mise en oeuvre de nouvelles modalités d'organisation à compter du 1er janvier 2023.

Il est toutefois à noter que les financements correspondant à la mise en oeuvre du dispositif jusqu'au 
31/03/21 seront délégués lors de la lère partie de campagne budgétaire.

2. Le développement de la mission de Centre Ressources Territorial (CRT)

Le décret n° 2022-731 du 27 avril 2022 crée une mission de centre de ressources territorial pouvant être 
assurée par un EHPAD ou par un service à domicile (SSIAD, SAAD ou SPASAD, en attente de leur 
transformation en service autonomie à domicile).

Cette mission comporte deux modalités d'intervention, qui devront toutes deux être menées 
conjointement par les centres de ressources territoriaux .

-Volet 1 : une mission d'appui aux professionnels du territoire (formation des professionnels, appui 
administratif et logistique, mise à disposition de compétences et ressources gérontologiques, gériatriques 
et de ressources et équipements spécialisés ou de locaux adaptés),

-Volet 2 : une mission d'accompagnement renforcé pour des personnes âgées en perte d'autonomie 
nécessitant un accompagnement à domicile plus intensif, en alternative à l'EHPAD.



Une dotation annuelle de 400 000 € de crédits pérennes sera versée aux structures retenues dans le cadre 
de l'appel à candidatures pour remplir la mission de centre de ressources territorial dans ses deux volets.

Le déploiement de la mission de CRT s'inscrit dans la continuité de la stratégie régionale sur le champ 
personnes âgées, avec l'expérimentation en cours de 17 Dispositifs Innovants de Vie à Domicile 
(DIVADOM) pour personnes âgées en perte d'autonomie depuis 2019, dont 2 également inscrites dans le 
cadre de l'expérimentation article 51 Dispositifs Renforcés de soutien Au Domicile (DRAD), dont les 
projets seront regardés de manière privilégiée.

Les structures porteuses de cette mission de centre de ressources seront désignées par un appel à 
candidatures conjoint de l'ARS et des Départements, hors celui de Loire -Atlantique qui n'a pas souhaité 
se joindre à l'appel à candidatures conjoint.

Les crédits alloués à la région des Pays de la Loire en 2022 s'élèvent à 1 062 448€. Par anticipation sur la 
réception en 2023 d'une enveloppe complémentaire pour poursuivre le déploiement, seront reconnus 5 
centres de ressources territoriaux dès cette année. A hauteur des perspectives de financement connues, 
10 CRT devraient être reconnus à terme sur la région.

Un appel à candidatures a été lancé fin juillet et publié sur le site internet de l'Agence, avec un délai de 
réponse au 30 septembre 2022.

3. Le versement d'une dotation de coordination aux SPASAD autorisés et expérimentaux

Dans le cadre de la réforme des services à domicile, l'article 44 de la LFSS 2022 vise à renforcer les services 
à domicile, et à favoriser un accompagnement de qualité pour les personnes. Le secteur du domicile va 
se restructurer pour former une catégorie unique de services autonomies relevant des 60 et des 70 du I 
de l'article L.312-1 du CASF et permettant de délivrer des prestations d'aide et de soins pour mieux 
accompagner chez elles les personnes âgées ou en situation de handicap.

Dans l'attente de la transformation des SAAD, SSIAD et SPASAD en service autonomie qui entrera en 
vigueur à la date de publication du décret définissant le cahier des charges de ces services (au plus tard le 
30 juin 2023), l'ARS PDL financera dès 2022 une dotation de coordination aux SPASAD autorisés et aux 
SPASAD expérimentaux. Cette dotation de coordination sera notamment déterminée en fonction du 
nombre de personnes accompagnées et du volume des activités d'aide et de soins.

4. Taux encadrement

Ces financements, visant à renforcer la médicalisation dans les EFIPAD, ont vocation à accompagner 3 
types de mesures: le renforcement du taux d'encadrement soignant en EHPAD, la continuité des soins la 
nuit avec la poursuite des mesures infirmiers de nuit selon modalités définies par chaque région et le 
développement des RASA et UFiR, au regard des besoins territoriaux.

Une enveloppe régionale 2022 de 3 558 533 € a été allouée pour l'ARS Pays de la Loire

la continuité des soins la nuit en EHPAD

Au regard des besoins et du solde de crédits disponibles sur l'enveloppe dédiée aux astreintes infirmières 
de nuit en EHPAD, l'ARS PDL a décidé de prioriser l'utilisation de cette enveloppe en 2022 pour les 2 autres 
mesures développées ci-après :

le renforcement du taux d'encadrement médical en EHPAD
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En effet, des modifications du temps de présence du médecin coordonnateur ont été apportées par le 
décret n0 2022-731 du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial pour personnes 
âgées et au temps minimum de présence du médecin coordonnateur en établissement d'hébergement 
pour personnes âgées dépendantes seront prises en compte, selon les nouveaux seuils suivants :

Temps de médecin 
coordonnateur - En vigueur 
depuis le 1erjanvier 2016

Temps de médecin 
coordonnateur -A partir du 1er 
janvier 2023 (décret du 27 avril 
2022)

capacité autorisée est 
inférieure à 44 places

0,25 0,40

capacité autorisée est 
comprise entre 45 et 59 places

0,40 0,40 (ne change pas)

capacité autorisée est 
comprise entre 60 et 99 places

0,50 0,60

capacité autorisée est 
comprise entre 100 et 199 

places

0,60 0,80

capacité autorisée est égale 
ou supérieure à 200 places

0,80 1

Les EHPAD dont le temps de médecin coordonnateur est dès à présent en conformité avec les seuils du 
décret du 27 avril 2022 sont invités à se faire connaitre auprès du département Parcours des Personnes 
âgées de PARS PDL.

Par ailleurs, cette enveloppe pourra être mobilisé^pour soutenir des actions en faveur du renforcement 
du temps médical en EHPAD et accompagner des expérimentations poury répondre : expérimentation en 
faveur de vacation de médecin dans les EHPAD en tarif partiel pour pallier le déficit de médecins traitants, 
contrat partagés MSP/EHPAD, télé coordination....

le déploiement de 27 nouveaux RASA dans les territoires ciblés prioritaires

Un appel à candidatures a été lancé fin juillet ciblant les et publié sur le site internet de l'Agence, avec 
un délai de réponse au 30 septembre 2022.

5. Stratégie agir aidants dont complément répit

Une enveloppe régionale 2022 de 834 732 € a été allouée pour l'ARS Pays de Loire.

Il est prévu d'intensifier le déploiement des RPR en favorisant l'extension territoriale de PER déjà 
existantes et en créant de nouvelles PFR.

A l'issue du diagnostic régional de l'offre d'Accueil de Jour réalisé par le CREAI, il est prévu de construire 
une stratégie régionale sur cette offre ainsi qu'une feuille de route départementale en lien avec chaque 
Conseil Départemental.
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VI. L'ATTRIBUTION DES CREDITS NON RECONDUCTIBLES

1. Des crédits non reconductibles spécifiques attribués au plan national :

* Le financement des permanences syndicales
* Les crédits relatifs à la prévention et à la qualité de vie au travail

2. Des crédits non reconductibles gérés au niveau régional :

La constitution d'une dotation de crédits non reconductibles résulte principalement des crédits liés à des 
différés d'installation de places et des résultats à la clôture de l'exercice 2020.

L'ARS Pays de Loire mobilisera sa marge de manœuvre non pérenne de fin d'année pour accompagner les 
établissements et services dans différentes dépenses.

■ La couverture en intégralité des dépenses Ségur et BAD
■ Le soutien à la formation d'aide-soignant
■ La compensation de l'augmentation des coûts infirmiers en SSIAD

La délégation de ces crédits non reconductibles interviendra pour majeure partie en seconde phase de 
campagne budgétaire.

VII. EN CONCLUSION

Après deux années de crise sanitaire, pendant lesquelles les établissements et services médico-sociaux 
ont été particulièrement éprouvés, l'ARS Pays de la Loire souhaite accompagner les projets permettant 
l'amélioration de la prise en charges des usagers.

A noter que le soutien des ressources humaines dans le cadre du Ségur de la santé restant la priorité de 
l'ARS Pays de la Loire. Notre marge de manœuvre non pérenne de fin d'année sera mobilisée en priorité 
pour vous accompagner dans une couverture au plus proche de vos dépenses.

Je vous prie d'agréer, Mesdames les Présidentes, Directrices Générales et Directrices et Messieurs les 
Présidents, Directeurs Généraux et Directeurs, l'assurance de ma considération distinguée.

P/Le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

EloateJPERIBOIS 
Diractrrae Adjointe

Directiorijae/'Offre de Santé 
et en faveur de l'Autonomie

ii


